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(54)  Collecteur  à  collets,  à  base  d'aluminium,  pour  échangeur  de  chaleur,  notamment  de  véhicule 
automobile 

(57)  Un  collecteur  (1  )  à  base  d'aluminium  comprend 
une  face  externe  (2)  revêtue  d'un  placage  externe  (3)  et 
une  multiplicité  d'ouvertures  (17)  propres  à  recevoir 
chacune  une  extrémité  de  tube  (8)  de  section  prédéfinie 
et  recouverte  extérieurement  d'un  placage  externe  (19). 
Chaque  ouverture  est  réalisée  par  crevage  puis  confor- 
mage  d'une  zone  choisie  du  collecteur,  laquelle  zone 
est  emboutie  de  sorte  que  la  face  externe  (2)  dudit  col- 
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lecteur  délimite  en  ladite  zone  un  collet  (16)  de  section 
transversale  interne  sensiblement  identique  à  la  section 
prédéfinie  de  l'extrémité  d'un  tube  (8).  Cela  permet, 
après  introduction  du  tube  dans  l'ouverture  (17)  du  col- 
let  (16),  d'obtenir  un  contact  surfacique  entre  les  placa- 
ges  externes  respectifs  (3;  19)  du  collet  et  de  l'extrémité 
dudit  tube  (8). 
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Description 

L'invention  concerne  le  domaine  des  échangeurs 
de  chaleur,  notamment  de  véhicule  automobile. 

Elle  concerne  plus  précisément  les  collecteurs  à 
base  d'aluminium  de  tels  échangeurs  de  chaleur,  com- 
prenant  une  face  externe  revêtue  d'un  placage  externe 
et  une  multiplicité  d'ouvertures  propres  à  recevoir  cha- 
cune  une  extrémité  de  tube  de  section  prédéfinie  et 
recouverte  extérieurement  d'un  placage  externe. 

Dans  les  collecteurs  actuels,  à  base  d'aluminium,  la 
solidarisation  des  tubes  relativement  au  collecteur, 
s'effectue  au  niveau  des  ouvertures  par  soudage  ou 
brasage. 

Or,  les  ouvertures  de  ce  type  de  collecteur  sont 
généralement  réalisées  par  découpe,  avec  enlèvement 
de  matière.  Le  contact  entre  l'extrémité  d'un  tube,  revê- 
tue  d'un  placage  externe,  et  le  collecteur,  s'effectue  par 
conséquent  sur  la  périphérie  de  l'ouverture  dans 
laquelle  ladite  extrémité  est  introduite.  Le  contact 
s'effectue  donc  au  niveau  de  l'épaisseur  de  la  paroi  du 
collecteur,  laquelle  n'est  pas  revêtue  de  placage  du  fait 
de  la  découpe. 

Il  en  résulte  que  l'étanchéité,  obtenue  par  le  joint  de 
brasure  au  niveau  de  chaque  ouverture,  n'est  pas  par- 
faite.  Il  peut  donc  survenir  des  fuites  et  des  problèmes 
de  corrosion  dont  les  conséquences  peuvent  être  gra- 
ves. 

Par  ailleurs,  en  raison  des  limitations  de  poids  et 
d'encombrement  que  l'on  rencontre  dans  les  comparti- 
ments  moteurs  des  véhicules  actuels,  les  constructeurs 
sont  obligés  d'utiliser  des  matériaux  légers  et  de  faible 
épaisseur.  Or,  les  matériaux  de  faible  épaisseur  utilisés 
ne  présentent  pas  toujours  des  caractéristiques  de 
résistance  mécanique,  notamment,  suffisantes  pour  les 
tenues  en  pression  cyclée. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  on  réalise  cer- 
tains  collecteurs  dans  un  alliage  d'aluminium  et  de 
magnésium  dont  la  résistance  mécanique  est  bien 
supérieure  à  celle  de  l'aluminium  pur. 

Or,  il  est  apparu  que,  lors  de  l'opération  de  brasage, 
une  partie  du  magnésium  diffusait  vers  le  joint  de  bra- 
sure,  réduisant  ainsi  la  mouillabilité  des  surfaces  à  bra- 
ser.  Il  en  résulte  une  réduction  notable  de  l'étanchéité 
du  joint  de  brasure  qui  peut  induire  des  fuites  et  accen- 
tuer  la  corrosion. 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  col- 
lecteur  du  type  décrit  dans  l'introduction  qui  ne  présente 
pas  les  inconvénients  précités. 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  collecteur  à  base 
d'aluminium  dont  chaque  ouverture  est  réalisée  par  cre- 
vage  puis  conformage  d'une  zone  choisie  et  emboutie 
de  sorte  que  la  face  externe  du  collecteur  délimite  en 
cette  zone  un  collet  de  section  transversale  interne  sen- 
siblement  identique  à  la  section  prédéfinie  de  l'extrémité 
d'un  tube,  permettant  ainsi,  après  introduction  du  tube 
dans  l'ouverture  du  collet,  d'obtenir  un  contact  surfaci- 
que  entre  les  placages  externes  respectifs  du  collet  et 

de  l'extrémité  du  tube. 
On  entend  par  crevage,  un  poinçonnage  particulier, 

en  principe  sans  enlèvement  de  matière,  qui  facilite  la 
réalisation  du  collet,  permettant  ainsi  d'obtenir  un  excel- 

5  lent  joint  d'étanchéité  par  brasure. 
Avantageusement,  les  placages  externes  du  collec- 

teur  et  de  l'extrémité  du  tube  sont  des  alliages  d'alumi- 
nium  et  de  silicium. 

Préférentiellement,  la  face  interne  du  collecteur,  qui 
10  est  opposée  à  sa  face  externe,  est  revêtue  d'un  placage 

interne,  comme  par  exemple  un  alliage  d'aluminium  et 
de  zinc  dont  les  propriétés  anti-corrosives  sont  bien 
connues.  Cela  contribue  à  renforcer  la  protection  de 
l'échangeur  de  chaleur  contre  la  corrosion. 

15  Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  le  col- 
lecteur  est  réalisé  dans  un  alliage  d'aluminium  et  de 
magnésium,  le  pourcentage  de  magnésium  étant  de 
préférence  supérieur  à  2%.  Cela  permet  de  renforcer 
notablement  la  résistance  mécanique  du  collecteur, 

20  comparativement  à  un  collecteur  en  aluminium  pur. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  on 

prévoit,  entre  la  face  externe  du  collecteur  et  son  pla- 
cage  externe,  un  placage  intermédiaire  réalisé,  par 
exemple,  dans  un  alliage  d'aluminium  et  de  zinc. 

25  Un  tel  placage  intermédiaire  permet  de  limiter,  voire 
stopper,  la  diffusion  du  magnésium  vers  le  placage 
externe,  contribuant  ainsi  à  renforcer  encore  plus  la 
qualité  du  joint  d'étanchéité  obtenu  par  brasure. 

L'invention  concerne  également  un  procédé 
30  d'obtention  d'ouvertures  du  type  décrit  précédemment, 

et  comprenant  les  étapes  suivantes  : 

a)  prévoir  un  outil  comprenant  un  poinçon  muni 
d'une  extrémité  tranchante  prolongée  par  un  corps 

35  de  section  transversale  identique  à  celle  d'une 
extrémité  de  tube,  ainsi  qu'une  matrice  munie  d'au 
moins  un  trou  de  section  sensiblement  égale  à  la 
section  transversale  du  corps  du  poinçon  augmen- 
tée  de  l'épaisseur  du  collecteur, 

40  b)  placer  la  matrice  en  regard  d'une  face  interne  du 
collecteur,  opposée  à  sa  face  externe,  de  sorte  que 
ledit  trou  soit  placé  au  dessus  d'une  zone  choisie, 
puis  appliquer  l'extrémité  tranchante  du  poinçon  sur 
la  face  externe  du  collecteur,  au  niveau  de  la  zone 

45  choisie,  de  façon  à  faire  pénétrer  la  face  interne  du 
collecteur  dans  le  trou, 
c)  crever  ladite  zone  pour  ébaucher  une  ouverture 
et  faire  pénétrer  dans  le  trou  la  matière  formant  le 
collecteur  et  délimitant  ladite  ouverture,  de  sorte 

50  qu'un  collet  se  forme,  puis,  faire  coulisser  le  corps 
dudit  poinçon  dans  le  trou  de  sorte  que  le  collet  et 
son  ouverture  présentent  une  section  transversale 
interne  identique  à  la  section  prédéfinie  de  l'extré- 
mité  d'un  tube  destinée  à  être  solidarisé  du  collec- 

55  teur  au  niveau  d'une  ouverture. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  procédé,  le  cre- 
vage  est  un  poinçonnage  sans  enlèvement  de  matière, 
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ce  qui  permet  de  ne  pas  endommager  le  placage 
externe  au  niveau  des  ouvertures. 

Préférentiellement,  entre  les  étapes  a)  et  b),  on  pré- 
voit  une  étape  a')  dans  laquelle  on  emboutit  la  zone 
choisie,  d'une  première  part,  du  côté  de  la  face  externe 
du  collecteur,  de  façon  à  réaliser  sur  ladite  face  interne 
une  première  empreinte  en  relief  de  dimensions  sensi- 
blement  égales  à  celles  du  corps  du  poinçon,  puis  d'une 
seconde  part,  du  côté  de  la  face  interne  du  collecteur, 
de  façon  à  réaliser  sur  ladite  face  externe  une  seconde 
empreinte  en  relief  entourant  une  partie  au  moins  de  la 
première  empreinte. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple, 
on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1A  illustre  une  première  étape  de  réalisa- 
tion  d'un  collecteur  selon  l'invention  dans  une  vue 
en  coupe  longitudinale; 

les  figures  1  B  et  1  C  illustrent  une  seconde  étape  de 
réalisation  d'un  collecteur  selon  l'invention  dans 
des  vues  en  coupe  longitudinale  et  transversale; 

les  figures  1  D  et  1  E  illustrent  une  troisième  étape 
de  réalisation  d'un  collecteur  selon  l'invention  dans 
des  vues  en  coupe  transversale  et  longitudinale; 

la  figure  2  illustre  en  vue  du  dessus  un  poinçon  per- 
mettant  de  réaliser  les  ouvertures  d'un  collecteur 
selon  l'invention; 

la  figure  3  illustre,  en  coupe  transversale,  un  pre- 
mier  type  de  collecteur  équipé  de  tubes;  et 

les  figures  4A  et  4B  illustrent  un  second  mode  de 
réalisation  d'un  collecteur  selon  l'invention,  équipé 
de  tubes,  la  figure  4B  étant  un  agrandissement 
d'une  partie  de  la  figure  4A. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1A  à  1E,  et  2 
pour  décrire  les  principales  étapes  d'un  procédé 
d'obtention  d'ouvertures  dans  un  collecteur  à  base 
d'aluminium. 

Pour  réaliser  un  collecteur  selon  l'invention,  on  part 
d'une  plaque  sensiblement  plane,  à  base  d'aluminium 
1  .  On  revêt  la  surface  externe  2  d'un  placage  externe  3, 
de  préférence  en  alliage  d'aluminium  et  de  silicium. 

Préférentiellement,  on  revêt  également  la  face 
interne  4  d'un  placage  interne,  anti  -corrosif,  comme  par 
exemple  un  alliage  d'aluminium  et  de  zinc. 

Puis,  à  l'aide  d'une  machine-outil  appropriée,  on 
emboutit,  en  des  zones  choisies,  une  partie  centrale  6 
de  la  plaque  1  de  façon  à  y  former  une  première 
empreinte  7  en  relief  du  côté  de  la  face  interne  4. 

Cette  première  empreinte  7  en  relief  présente  des 
dimensions  sensiblement  égales  aux  dimensions  d'une 
extrémité  de  tube  8  (voir  figure  3),  et  d'un  poinçon  (voir 
figure  2)  destiné  à  réaliser  des  ouvertures  17  sur  les- 

quelles  on  reviendra  plus  loin.  La  première  empreinte  7 
est  de  forme  sensiblement  ovale  de  grand  côté  (longitu- 
dinal)  L  et  de  petit  côté  (transversal)  i. 

Une  coupe  longitudinale  de  cette  première 
5  empreinte  7  est  donnée  sur  la  figure  1  A. 

On  réalise  ensuite  (voir  figures  1B  et  1C),  toujours 
par  emboutissage,  une  seconde  empreinte  9  en  relief 
sur  la  face  externe  2  de  la  plaque,  autour  d'une  partie 
au  moins  de  la  première  empreinte  7,  de  façon  à  former 

10  au  moins  sur  les  côtés  longitudinaux  L  de  la  première 
empreinte  7  deux  rainures.  Bien  entendu,  la  rainure  qui 
se  trouve  située  entre  deux  premières  empreintes  7 
parallèles  et  voisines  forme  seconde  empreinte  9  pour 
chacune  desdites  premières  empreintes. 

15  La  longueur  L'  de  l'extension  longitudinale  de  la 
seconde  empreinte  est  sensiblement  supérieure  à  L. 

Bien  entendu,  les  première  et  seconde  empreintes 
peuvent  être  réalisées  en  une  seule  et  unique  étape  à 
l'aide  d'une  machine-outil  appropriée. 

20  Puis,  comme  illustré  sur  la  figure  1  D,  on  utilise  un 
autre  outil  1  1  comprenant  au  moins  un  poinçon  10  (sur 
la  figure  1  D,  deux  poinçons  sont  illustrés),  ainsi  qu'une 
matrice  12  dans  laquelle  se  trouvent  réalisés  autant  de 
trous  1  3  qu'il  y  a  de  poinçons  1  0  prévus,  lesdits  trous  1  3 

25  étant  agencés  pour  permettre  le  coulissement  des  poin- 
çons  10. 

Chaque  poinçon  10  comprend  une  partie  d'extré- 
mité  effilée  et  tranchante  14  prolongée  par  un  corps  15 
de  section  transversale  sensiblement  identique  à  la 

30  forme  de  la  première  empreinte  7,  ainsi  qu'à  la  section 
transversale  externe  d'une  extrémité  de  tube  8. 

Chaque  trou  13  de  la  matrice  12  présente  une 
forme  adaptée  à  celle  du  corps  15  d'un  poinçon  10, 
mais  légèrement  supérieure  pour  des  raisons  que  l'on 

35  expliquera  plus  loin. 
L'obtention  des  ouvertures  s'effectue  alors  comme 

suit. 
Tout  d'abord,  on  positionne  la  matrice  12  de  l'outil 

1  1  de  façon  que  chacun  de  ses  trous  soit  placé  au-des- 
40  sus  d'une  première  empreinte  7,  au  contact  de  la  face 

interne  4.  Puis  on  déplace  les  poinçons  10  sensible- 
ment  perpendiculairement  au  plan  défini  par  la  plaque 
collectrice  1,  et  parallèlement  à  l'axe  des  trous  13, 
jusqu'à  ce  que  leurs  extrémités  14  respectives  soient  au 

45  contact  de  la  face  externe  conformée  2  au  niveau  des 
premières  empreintes  7. 

A  l'aide  des  extrémités  tranchantes  1  4,  on  crève  la 
plaque  2,  sans  enlever  de  matière,  ce  qui  ébauche  les 
futures  ouvertures  1  7. 

50  Ensuite,  on  force  le  passage  du  corps  15  du  poin- 
çon  10  au  travers  de  l'ébauche  d'ouverture  en  conti- 
nuant  à  faire  coulisser  ledit  poinçon  à  l'intérieur  du  trou 
13  (voir  figures  1  D  et  1  E).  En  raison  des  dimensions  du 
trou  13,  une  partie  du  matériau  constituant  la  plaque  1 

55  est  entraînée  par  le  poinçon  10  à  l'intérieur  dudit  trou 
13,  formant  ainsi  un  collet  repoussé  16  de  dimension 
égale  à  la  section  transversale  du  corps  15  du  poinçon 
10.  D'autre  part,  cela  conforme  l'ouverture  17,  préala- 

3 
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blement  ébauchée  par  le  crevage,  aux  dimensions  du 
corps  de  poinçon,  et  par  conséquent  aux  dimensions 
des  extrémités  de  tubes  8  qu'il  est  censé  recevoir. 

La  partie  centrale  6  du  collecteur  1  est  alors  munie 
de  sa  ou  ses  ouverture(s),  et  par  conséquent  les  extré- 
mités  8  de  tubes  peuvent  être  introduites  dans  celles-ci, 
comme  illustré  sur  la  figure  3. 

Une  fois  l'extrémité  du  tube  introduite  dans  une 
ouverture  17,  on  réalise  un  contact  surfacique  entre  le 
placage  externe  3  de  la  face  externe  2  de  la  plaque  1 
qui  délimite  le  collet  16,  et  le  placage  externe  19  de  la 
paroi  18  délimitant  l'extrémité  8  du  tube. 

Ce  contact  surfacique  est  réalisé  sur  plusieurs  mil- 
limètres  de  haut,  ce  qui  permet,  lors  de  l'étape  de 
brasage,  d'obtenir  un  joint  d'étanchéité  très  performant. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  4A  et  4B  pour 
décrire  une  variante  de  collecteur  selon  l'invention. 

En  raison  de  la  relative  fragilité  des  collecteurs  en 
aluminium  pur,  ceux-ci  peuvent  être  réalisés  dans  un 
alliage  d'aluminium  et  de  magnésium.  De  préférence,  le 
pourcentage  de  magnésium  est  choisi  supérieur  à  2%. 

Ce  type  de  collecteur  offre  des  caractéristiques  de 
résistance  mécanique  notablement  supérieures  à  celles 
que  présentent  les  collecteurs  en  aluminium  pur. 

Cependant,  le  magnésium  contenu  dans  l'alliage  a 
tendance  à  diffuser,  lors  de  l'étape  de  brasure,  en  direc- 
tion,  notamment,  du  placage  externe  3,  ce  qui  a  ten- 
dance  à  diminuer  l'efficacité  de  l'étanchéité  au  niveau 
du  joint  de  brasure,  par  réduction  de  la  mouillabilité  du 
placage  externe  de  la  face  externe  2.  Il  est  par  consé- 
quent  préférable  de  placer  entre  le  placage  externe  3  et 
la  plaque  en  alliage  d'aluminium  et  magnésium  formant 
le  collecteur  1  ,  un  placage  intermédiaire  20  réalisé  dans 
un  alliage  d'aluminium  et  de  zinc  dont  les  caractéristi- 
ques  physiques  permettent  de  limiter,  voire  de  stopper 
totalement,  la  diffusion  du  magnésium  en  direction  du 
placage  externe  3. 

Cela  permet  ainsi  de  réaliser  des  collecteurs  de 
très  grande  étanchéité,  et  dont  les  caractéristiques 
mécaniques  permettent  des  tenues  en  pression  cyclée 
très  importantes. 

L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réalisation 
et  au  procédé  décrits  ci-avant,  mais  elle  englobe  toutes 
les  variantes  que  pourra  développer  l'homme  de  l'art 
dans  le  cadre  des  revendications  ci-après. 

Ainsi,  on  a  décrit  un  collecteur  dans  lequel  les 
ouvertures  sont  réalisées  après  formation  de  premières 
et  secondes  empreintes.  Mais  ces  empreintes  ne  sont 
pas  indispensables. 

Par  ailleurs,  on  a  décrit  un  collecteur  dans  lequel 
les  ouvertures  sont  tout  d'abord  ébauchées  par  cre- 
vage,  sans  enlèvement  de  matière.  Mais,  on  peut  parfai- 
tement  envisager  d'ébaucher  lesdites  ouvertures  par 
crevage,  avec  enlèvement  de  matière,  pourvu  que 
l'ébauche  présente  des  dimensions  sensiblement  plus 
petites  que  celles  d'une  extrémité  de  tube,  de  sorte  que 
des  collets  puissent  être  formés. 

Revendications 

1.  Collecteur  à  base  d'aluminium  pour  échangeur  de 
chaleur,  notamment  de  véhicule  automobile,  ledit 

s  collecteur  (1)  comprenant  une  face  externe  (2) 
revêtue  d'un  placage  externe  (3)  et  une  multiplicité 
d'ouvertures  (17)  propres  à  recevoir  chacune  une 
extrémité  de  tube  (8)  de  section  prédéfinie  et  recou- 
verte  extérieurement  d'un  placage  externe  (19), 

10  caractérisé  en  ce  que  chaque  ouverture  (17)  est 
réalisée  par  crevage  puis  conformage  d'une  zone 
choisie  du  collecteur,  laquelle  zone  est  emboutie  de 
sorte  que  la  face  externe  (2)  du  collecteur  délimite 
en  ladite  zone  un  collet  (16)  de  section  transversale 

15  interne  sensiblement  identique  à  la  section  prédéfi- 
nie  de  l'extrémité  d'un  tube  (8),  ce  qui  permet, 
après  introduction  du  tube  dans  l'ouverture  (17)  du 
collet,  d'obtenir  un  contact  surfacique  entre  les  pla- 
cages  externes  respectifs  (3;19)  du  collet  (16)  et  de 

20  l'extrémité  dudit  tube  (8). 

2.  Collecteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  placages  externes  (3;19)  du  collecteur  et 
des  extrémités  de  tube  (8)  sont  en  alliage  d'alumi- 

25  nium  et  de  silicium. 

3.  Collecteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  face  interne 
(4),  opposée  a  la  face  externe  (2),  revêtue  d'un  pla- 

30  cage  interne  (5). 

4.  Collecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  placage  interne  (5)  est  un  alliage  d'alumi- 
nium  et  de  zinc. 

35 
5.  Collecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  dans  un  alliage 
d'aluminium  et  de  magnésium. 

40  6.  Collecteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  pourcentage  de  magnésium  est  supérieur 
à  2%. 

7.  Collecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
45  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  entre  sa  face 

externe  (2)  et  son  placage  externe  (3),  un  placage 
intermédiaire  (20). 

8.  Collecteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
50  ce  que  le  placage  intermédiaire  (20)  est  un  alliage 

d'aluminium  et  de  zinc. 

9.  Procédé  d'obtention  d'ouvertures  dans  des  zones 
choisies  d'un  collecteur  (1)  selon  l'une  des  revendi- 

55  cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les 
étapes  suivantes  : 

a)  prévoir  un  outil  (1  1)  comprenant  un  poinçon 

4 
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(10)  muni  d'une  extrémité  (14)  tranchante  pro- 
longée  par  un  corps  (15)  de  section  transver- 
sale  identique  à  celle  d'une  extrémité  de  tube, 
ainsi  qu'une  matrice  (12)  munie  d'au  moins  un 
trou  (13)  de  section  sensiblement  égale  à  la  5 
section  transversale  du  corps  (15)  du  poinçon 
augmentée  de  l'épaisseur  du  collecteur, 
b)  placer  la  matrice  (12)  en  regard  d'une  face 
interne  (4)  du  collecteur,  opposée  à  sa  face 
externe  (2),  de  sorte  que  ledit  trou  (13)  soit  10 
placé  au  dessus  d'une  zone  choisie,  puis  appli- 
quer  l'extrémité  tranchante  (14)  du  poinçon 
(10)  sur  la  face  externe  (2)  du  collecteur  (1),  au 
niveau  de  la  zone  choisie,  de  façon  à  faire 
pénétrer  la  face  interne  (4)  du  collecteur  (1)  15 
dans  le  trou  (13), 
c)  crever  ladite  zone  pour  ébaucher  une  ouver- 
ture  (17)  et  faire  pénétrer  dans  le  trou  (13)  la 
matière  formant  le  collecteur  (1)  et  délimitant 
ladite  ouverture  (1  7),  de  sorte  qu'un  collet  (1  6)  20 
se  forme,  puis,  faire  coulisser  le  corps  (15) 
dudit  poinçon  (10)  dans  le  trou  (13)  de  sorte 
que  le  collet  (16)  et  son  ouverture  (17)  présen- 
tent  une  section  transversale  interne  identique 
à  la  section  prédéfinie  de  l'extrémité  d'un  tube  25 
(8)  destinée  à  être  solidarisé  du  collecteur  (1) 
au  niveau  d'une  ouverture  (17). 

1  0.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  le  crevage  est  un  poinçonnage  sans  enlève-  30 
ment  de  matière. 

11.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  9  et  10, 
caractérisé  en  ce  qu'entre  les  étapes  a)  et  b),  on 
prévoit  une  étape  a')  dans  laquelle  on  emboutit  la  35 
zone  choisie,  d'une  première  part,  du  côté  de  la 
face  externe  (2)  du  collecteur  (1),  de  façon  à  réali- 
ser  sur  ladite  face  interne  (4)  une  première 
empreinte  en  relief  (7)  de  dimensions  sensiblement 
égales  à  celles  du  corps  (15)  du  poinçon  (10),  puis  40 
d'une  seconde  part,  du  côté  de  la  face  interne  (4) 
du  collecteur  (1),  de  façon  à  réaliser  sur  ladite  face 
externe  (2)  une  seconde  empreinte  en  relief  (9) 
entourant  une  partie  au  moins  de  la  première 
empreinte  (7).  45 
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